
 

 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

No. 004/Cordaid/2020 

 

VISANT L’IDENTIFICATION D’UNE BANQUE EN VUE D’UN CONTRAT DE PARTENARIAT  

AVEC CORDAID EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO  

POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA SUBVENTION NMF3 ALLANT DE 2021 à 2023 

 

Période de publication :  

du 14 septembre 2020 au 13 octobre 2020 

 

1. L'Organisation Catholique d'aide et de développement, CORDAID en sigle, est une ONG Internationale 

néerlandaise d'inspiration catholique, dont le siège est à la Haye aux Pays-Bas a pour mission de stimuler 

l'autonomie dans le développement par la promotion de la culture de la paix, le respect des droits de 

l'homme et l'égalité des chances dans une société démocratique. Sa vision est celle d'un monde où les 

gouvernements, le secteur commercial, les citoyens et les organisations de la société civile unissent 

leurs efforts dans la lutte contre la pauvreté, les maladies, l’injustice et la promotion d’une éducation 

de qualité. Elle accorde une attention particulière aux groupes les plus vulnérables comme les femmes, 

les enfants, les personnes âgées et celles vivant avec handicap. 

 

A partir de l'année 2004, CORDAID a établi son bureau de coordination à Kinshasa. De nos jours, 

CORDAID finance les projets de plus d'une vingtaine de partenaires locaux répartis dans les provinces 

suivantes de la R.D.C. : Nord Ubangi, Sud Ubangi, Tshuapa, Mongala, Equateur,Tshopo, Ituri, Bas Uele, 

Haut Uele, Nord Kivu, Sud Kivu, Maniema, Kasaï-Oriental, Lomami, Haut Lomami, Tanganyika, Kongo 

Central, Kasaï, Kasaï-Central, Maï-Ndombe, Kwango, Kwilu, et la ville Province de Kinshasa. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des subventions de la seconde phase du nouveau modèle de 

financement (NMF 2 et NMF 3) du Fonds mondial, composantes VIH-Tuberculose, pour lesquelles il a 

été retenu comme Récipiendaire Principal, CORDAID dans sa stratégie de mise en œuvre au cours du 

NMF 2 avait recruté des Sous-récipiendaires, et contractualisé avec des CDR et des transporteurs pour 

assurer une exécution efficace et efficiente du projet dans les provinces. Dans cette perspective, 

CORDAID avait également ouvert 5 sous-bureaux (cluster) à Kinshasa, Gemena, Bunia, Goma et 

Kananga, en vue d’un accompagnement de proximité desdits partenaires. 

 



2. Pour la mise en œuvre des activités en République Démocratique du Congo (RDC), CORDAID procède 

régulièrement à des opérations bancaires et ce dans toutes les provinces où se trouvent ses partenaires 

et clusters : Kinshasa, Nord-Kivu, Sud-Kivu, Kassaï Central, Nord-Ubangi et Ituri. En cas d’élargissement 

du nombre des clusters, Cordaid sera appelé à élargir aussi ses zones d’intervention impliquant les 

opérations bancaires en conséquence. 

3. Par cet appel à manifestation d’intérêt (AMI), CORDAID invite les BANQUES ayant des représentations 

dans les zones ci haut précitées et qui souhaitent être en relation d’affaires avec Cordaid, à se 

manifester en répondant à cet appel à manifestation d’intérêt par la soumission de leurs dossiers selon 

les règles et modalités reprises ci-bas.  

 

4. Cordaid logera son compte principal dans une des banques et logera ses sous-comptes dans toutes 

les banques dont la viabilité sera avérée et ce, pour faciliter ses différentes opérations avec ses 

différents partenaires, fournisseurs ou agents.  

 

5. CORDAID n’est nullement pas responsable des frais engagés par les soumissionnaires dans le cadre 

de ce processus de sélection des fournisseurs. 

5. Probité et déontologie : Dans toutes ses opérations, CORDAID respecte les normes de déontologie 

professionnelle les plus élevées. Sa politique considère que la corruption et les pratiques frauduleuses 

doivent être strictement interdites et ne sont pas tolérées. En remettant leur offre, les fournisseurs 

potentiels s’engagent à respecter cette politique et à éviter l’apparence même de la possibilité de sa 

violation.  

6. Les demandes de renseignements relatives à cet appel à manifestation d’intérêt doivent être 

soumises les demandes de renseignements relatifs à cet appel à manifestation d’intérêts doivent être 

soumise au plus tard le 30 septembre 2020 à 16H00, heure de Kinshasa. Cordaid répondra à toutes les 

questions au plus tard le 05 octobre 2020. Toutes les réponses seront partagées avec les fournisseurs 

qui auront demandé un tel ou un tel autre renseignement. Ces demandes de renseignement doivent 

être envoyées directement par courriel, à cordaid.rdc@cordaid.org.  

7. A la fin de cet Appel à manifestation d’intérêt, CORDAID retiendra la (les) banque(s) qui aura(auront) 

été jugée(s) viable(s), fiable(s) et suffisamment représentée(s) sur l’étendue de la République 

Démocratique du Congo. Avant toute notification, Cordaid, par l’entremise d’une commission ad-hoc, 

procédera à la visite des sièges de toutes les banques qui auront déposé leurs manifestations d’intérêt 

pour apprécier la viabilité des banques retenues.   

mailto:cordaid.rdc@cordaid.org


8. Cet appel à manifestation d’intérêt s’adresse à toutes les banques installées en République 

Démocratique du Congo répondant aux exigences suivantes : 

 

✓ Avoir un siège social en République Démocratique du Congo ; 

✓ Offrir les services d’un personnel compétent et apte à répondre aux besoins de CORDAID, dans 

votre proposition, prière envoyer la copie de l’organigramme de l’entreprise ;  

✓ Être en bonne situation financière, présenter la copie du dernier bilan certifié ainsi que le dernier 

rapport d’audit effectué par un cabinet d’audit indépendant légalement reconnu en RDC. 

         ✓ Présenter la copie de l’agrément de la Banque Centrale du Congo 

         ✓ Être en possession de documents administratifs (RCCM, Numéro d’impôt et / ou autre 

autorisation de Fonctionnement délivrées par les autorités locales). 

✓ Disposer de preuves de paiement des impôts ou taxes, insérer dans le dossier la copie de 

l’Attestation fiscale, quitus fiscal 

 ✓ Avoir de bonnes références, insérer dans le dossier les copies d’au moins 3 contrats signés avec 

des ONGs ou établissements d’utilité publique en République Démocratique du Congo. 

✓ Présenter la politique en place sur les taux appliqués sur certaines transactions. Taux sur les 

transferts effectués d’un compte vers un autre en interne dans la banque, le taux sur les 

transferts effectués d’un compte de la banque vers une autre banque ainsi que le taux appliqué 

sur les transferts d’un compte vers l’étranger. 

✓ Les taux applicables en matière de crédit à la consommation des particuliers, 

✓ Les taux de rémunération des avoirs en banque 

✓ Indiquer les informations sur la banque correspondante en international,  la réputation de celle-

ci pourra être appréciée pendant les travaux de la commission ad-hoc.  

 

10. Dépôt des dossiers  

Toute banque intéressée par cet appel, déposera son dossier au plus tard le 13 octobre 2020 à 16H00 

heures, heure de Kinshasa (GMT+1)– avec mention : « AMI_002_Cordaid_2020» adressée à : 

Monsieur Sylvain DUHAU 
Directeur Pays / Cordaid RDC 
 

Les enveloppes devront être déposées sous pli fermé (en dur) aux adresses ci-après : 

 

65, Boulevard Tshatshi 

Résidence FIKHUSS 

Commune de la Gombe - Kinshasa 

République Démocratique du Congo 

Aucune soumission en électronique ne sera acceptée. 



 

Tous les dossiers doivent être remis sous forme écrite, rédigées en français, signées et datées par un 

employé autorisé par l’organisation.  

Tous les soumissionnaires doivent utiliser le Formulaire d’identification du fournisseur figurant en 

annexe de cet appel à manifestation d’intérêt. Le Formulaire doit être rempli au complet et doit être 

accompagné de tous les documents et renseignements exigés.  

 

11. Examen des dossiers  

L’examen des dossiers se fera en 3 phases 

- Analyse administrative 

La commission vérifiera l’existence des documents administratifs attachés au dossier. Le dossier 

n’ayant pas tous les papiers exigés sera rejeté à ce niveau. 

-  La commission d’analyse technique et financière des offres 

- Cette commission passera en revue les dossiers et procédera à la notation en fonction des critères 

énumérés dans le tableau ci-dessous. 

- Visite des infrastructures 

La commission effectuera une mission de diligence en vue de vérifier l’existence physique des 

entreprises ayant passé le cap de l’analyse administrative. 

 

11.1. Etape de préqualification 

La commission ad-hoc vérifiera principalement les éléments suivants :  

 

Existence 

Existence d'un bureau 

ou siège réel en RDC. 

La commission ad-hoc 

visitera toutes les 

banques ayant soumis 

leurs propositions. 

RCCM Numéro 

d’impôt 

Implantation 

Géographique 

(Kananga, 

Gemena, Goma, 

Kinshasa et 

Bunia) 

Pour chaque 

ville où la 

banque est 

représentée, elle 

obtiendra 5 

points 

Agrément 

de la BCC  

Quitus fiscal 

valide avant 

la date de 

clôture de 

l’AMI 

Taux d’intérêts 

Le taux d’intérêt le moins élevé aura 

la note de 100% et les autres seront 

notés au prorata La note maximum 

est de 5 par taux. 

 

 

 

TOTAL  

Interne Externe 

local 

Externe 

international 

   

10 10 10 30 15 10 15 100 

 

La(les) banque(s) ayant obtenu la note maximale de 100 points sera contractée par Cordaid. 

 



Au cours du processus d’analyse des dossiers, CORDAID procédera à la visite des installations des 

soumissionnaires, afin de vérifier la véracité de renseignements fournis. La commission veillera sur la 

Viabilité et l’accessibilité. 

 

11.2. Etape de qualification de fournisseurs 

A l’issue de ce processus, Cordaid signera un (des) contrats d’affaires avec la (les) banque(s) 

sélectionnée(s) pour ses différentes opérations en République Démocratique du Congo. 

 

Fait à Kinshasa, le 14 septembre 2020 

 

Pour Cordaid 

 

 

 

Sylvain DUHAU, 

Directeur Pays 

 



ANNEXES A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

 

FORMULAIRE D’IDENTIFICATION DU FOURNISSEUR 

Nom de la Société   

 

Nature de la Société Individuelle                          SPRL 

 

SARL                                      Autres 

 

Année d’ouverture 

 

 

Nature (secteur) d’activités 

 

 

 

 

Adresse Physique de la Société  

 

 

 

Courriel de l’entreprise 

 

 

Numéro de téléphone de la réception 

 

 

Nom du Responsable / Propriétaire  

 

Numéro de téléphone du responsable  

 

Courriel du Responsable 

 

 

Nom du Gérant 

 

 

Numéro de Téléphone du Gérant 

 

 

 

 



Courriel du Gérant 

 

 

Nom de la banque 

 

 

Numéro compte bancaire  

 

RCCM, et Statuts (si disponible) (*)  

Numéro d’impôt / NIF(*),  

Quitus fiscal ou attestation fiscale (*)  

Expériences dans le domaine (Lister et 

annexer au moins 3 contrats cadre) (*) 

 

 

Autres commentaires   

 

 

 

(*) Annexer le document 

 

Fait à Kinshasa, le ……/………./2020 

 

Nom et Signature du Responsable 

 

 

Cachet de la banque 

 

 


